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REPUBL]OUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA RPUBLTOTIE

DECRT]T N" 94-178 du '17 Novembre 1994

Accordant lragrément à la Société
dénorrunée rr Asgurances et Réassurances
du Golfe de Guinée .rr. :

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE

CHEF DE LTETAI,

Ci{EF DU GOLTflTRNEI"IE}iT,

la Loi No 9o-OJ2 du 11 Décembre 199O portênt Çonstitution de
1a République du Bénin ;

VU

VU

I/tJ

vU

vU

Vu

Vu

1a I,ol No 92-029 du 26 Août 1992 flxant 1
aux grgaàisnes diassurances et de oapital
tions drassurances êt à l-a profession dra

is
règIes applicables

atioq auxi opéra-
ssurance;

l-a Décision No 91-jLZ/HCR/PT du fO Mars 1991 portant procla-
tration des résultats définitifs du deuxiène tôur des élections
présldentielles du 24 Mars 1991 t

LÉ'Décret N' 94-1 f4 du 06 Mal" 1994 portant conposition du
Gouvernenent I

Ie Décret No 9r-44 du 11 Mars'1 99f portant attrlbutlons, orga-
nlsation et fonctionnement du i[inistère des Finances I
Ie Décret No 92-345 du 7 Décembîe 1992 fixant les conditions
et procédures dr agréoent des organisnesd r assuraces et de
capitalisation ;

1e dossier de demande d I agrément d.u 1 er Féwier 1 994 présen-
té par la Seciété dénonmée tr Assurances et RÉassuranèes du
Golfe. d:e Guinée ':

Rapport du Mlnistre des Finances ;
- eonséll des Ministres entendu en sa Béance du 09 Novembre
1994 i

SUR

I,E

- vte-Décès : tou
dont 1r exécution dépend

DECRETE

Artlc Ie 1er. - La Soclété anonlme de drolt natj,onal. d.énolruné e '
tr Assurances et Réassurânces du Go1fe de Guinée et ayant son siège
soc1a1aucarrénunéro21DàCo1oNoUestagréée',,$oureffectuer
l-es opératlo-ns drassurances et d.e réassuranées sui. 1a yie
énumérées cl-'après 3 .,i'.'i '-

te opération courportant des engâgements
e Ia durée d"e 1a vle hunalne i

I..1...



2

- -asaurânces Ilées à des fonds d t lnvestissement I toutes
opérêtlong comportant des .engageilents dont Lrexécution dépend de 1e
durée de Ia vie humaine e.t liées à un fonds d r investissenent ;

Ces deux premières catégories cotuportent 1a pratique
drassurances complémentaires au risque principal, notanrnent celles
ayant pour objet des garânties en cas de décès accldentel ou
d I invalidlté.

- capitalis8tloh ! toute opératlon drappel à 1répargne
en vlle de la capltalisation et corùportant, en échange de versenents
uniques ou pérlodiques, dlrects ou indlrects, des engagements
quant à leur durée et à leur montant.

Article 2i- Le Minlstre des finances est chargé de J-fapplication
du présent Décret qui- prend effet pour compter de sa date de
slgnature et sera publié au journal Officiel.

Fait à C0TONOU, Ie 1/ Novembre 1ÿÿ4

Par 1e Présldent de Ia République,
Chef de 1'Etat, Chef. d.u Gouvernement,

Nicéphore S0GL0i:

T-e Minietre.dtEtat à la Présidenca.
de la République,,Chargé de 1a
Coordination êe llAction Gouverné-
uentale et de 1a Défense Nationale,

Pierre M:E V I
Irtlni.stre lntériuaire

Le Garde des Sièar.xr: lvTinl s-
tre de ]a'Justice et.de ta.
Lég1s1a.tlon,

Plerrè M::E V I.-

Le Minlstre des Finanges ,.
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